
RAPPORT DE LA CLECT VALIDE LE 13 SEPTEMBRE 2021
-

Evaluation des charges transférées au titre de la
gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU)

Accusé de réception en préfecture
077-217704758-20211214-2021-65DEL-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021



PLAN DE PRÉSENTATION

CA Pays de Meaux – 13 septembre 2021

1. INTRODUCTION

2. RAPPEL DU CONTEXTE ET PRESENTATION DE LA DEMARCHE

3. CADRAGE JURIDIQUE : contenu de la compétence GEPU

4. CADRAGE OPERATIONNEL : patrimoine, gestion et niveau de
service

5. CADRAGE FINANCIER : évaluation des charges transférées

2
Accusé de réception en préfecture
077-217704758-20211214-2021-65DEL-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021



PLAN DE PRÉSENTATION

CA Pays de Meaux – 13 septembre 2021

1. INTRODUCTION

2. RAPPEL DU CONTEXTE ET PRESENTATION DE LA DEMARCHE

3. CADRAGE JURIDIQUE : contenu de la compétence GEPU

4. CADRAGE OPERATIONNEL : patrimoine, gestion et niveau de
service

5. CADRAGE FINANCIER : évaluation des charges transférées

3
Accusé de réception en préfecture
077-217704758-20211214-2021-65DEL-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021



NOM CLIENT – RAPPELS TITRES PRÉSENTATION – DATE (MOIS/ANNÉE)

CA Pays de Meaux – 13 septembre 2021 4

Rappel du contexte (1/2)

 La CAPM dispose de la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) depuis
le 1er janvier 2020. Auparavant, la GEPU était une compétence des communes.

 La GEPU est un service public administratif, financé par le budget principal.

 Dans le cadre du transfert de la compétence GEPU, l’évaluation des charges transférées
par la CLECT est obligatoire

Allongement du délai d’évaluation des charges transférées par la CLECT au 30 septembre 2021

▪ Par principe, la CLECT doit remettre dans un délai de 9 mois à compter de la date du transfert
un rapport évaluant le coût net des charges transférées (L.1609 nonies C IV CGI).

▪ Par dérogation, l’article 52 de la 3ème loi de finances rectificative pour 2020 reporte de 12
mois le délai normal de 9 mois imposé aux CLECT pour remettre leur rapport sur les charges
transférées, soit jusqu’au 30 septembre 2021.

Impact sur les attributions de compensation

▪ Le rapport remis par la CLECT doit ensuite être transmis aux communes et approuvé par celles-
ci dans un délai de 3 (majorité qualifiée)

▪ Selon le coût net des charges transférées évalué dans le rapport, l’attribution de compensation
de chaque commune est impactée, dans l’objectif d'assurer la neutralité budgétaire des
transferts de charges entre l'EPCI en FPU et ses communes membres.
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Rappel du contexte (2/2)

 La GEPU est un service public administratif, financé par le budget principal.

▪ Cas des réseaux unitaires : un rattachement au budget annexe assainissement collectif est
possible en cas de réseaux unitaires. Néanmoins, la quote-part rattachable aux eaux
pluviales doit être dans ce cas financée par un reversement du budget général au budget
annexe assainissement collectif (cf. circulaire du 12 décembre 1978)

Assainissement des eaux usées
Eaux pluviales 

urbaines
GEMAPI

Assainissement 
collectif

Assainissement
non collectif

Type de service 
public

Service public 
industriel et 

commercial (SPIC)

Service public 
industriel et 

commercial (SPIC)

Service public 
administratif (SPA)

Service public 
administratif (SPA)

Imputation
budgétaire

Budget annexe
Assainissement 

collectif

Budget annexe 
Assainissement non 

collectif
Budget principal

Budget principal
Ou Budget annexe 

(le cas échéant)

Modalités de 
financement

Facturation aux 
usagers (tarif de 

l’AC; PFAC...)

Facturation aux 
usagers (prix du 

contrôle)

Attributions de 
compensation

Fiscalité 
communautaire…
Fonds de concours 

(le cas échéant)

Attributions de 
compensation (le 

cas échéant)
Taxe GEMAPI 
(facultative)

Fiscalité 
communautaire…
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Présentation de la méthode

 Pour aboutir à l’évaluation des charges transférées au titre de la compétence GEPU, la
démarche doit permettre de répondre progressivement aux questions clés structurantes
ci-dessous :

Cadrage financier

Quelles méthodes d’évaluation 
des charges transférées ?

Cadrage opérationnel

Quel patrimoine concerné ? 
Quelles modalités de gestion ? 

Quels niveaux de service ?

Cadrage juridique

Quel est le contenu de la 
compétence GEPU ?

Compétence GEPU obligatoire pour 
les CA depuis le 1er janvier 2020

Situations historiques (échelle 
communale)

→ Ce qui était fait (ou non)

Situation cible (échelle 
communautaire)

→ Ce qui est à faire / serait pertinent

Si possible, évaluation selon les 
chiffres déclarés par les 

communes 

Evaluation sur la base de ratios 
technico-économiques, de 

programmes d’investissement…
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Avancement de la démarche

Travaux déjà réalisés 
(2019-2020)

Mars  - début 
avril 2021

Avril 2021

17 Mai 2021 
à 11h30

21 Juin 2021

Juillet-Août 
2021

13 septembre 
2021

Groupes de travail
Périmètre de la compétence          Coûts actuels          Niveau de service cible & coûts

Collecte documentaire complémentaire
Communes CAPM Délégataires

Réunion de restitution intermédiaire de CLECT
→ Objectif : partage des réflexions des groupes de travail

Réunion de restitution intermédiaire de CLECT
→ Objectif : validation des orientations sur l’évaluation et les impacts AC

Réunion de restitution finale de CLECT
→ Objectif : adoption par la CLECT du rapport de CLECT

Ajustements des simulations et préparation du rapport de CLECT
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Objectif de la présente réunion de CLECT 

 La présente réunion de restitution finale de CLECT a pour objectif de :

▪ D’adopter le présent rapport de CLECT portant évaluation des charges transférées des
communes à la CAPM dans le cadre de la compétence GEPU

▪ Il est précisé que les évaluations des charges finales du présent rapport tiennent compte des
échanges en groupes de travail, des principes méthodologiques ainsi dégagés et des
remarques des communes suite à la préCLECT du 21 juin 2021.
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La définition réglementaire et ses limites

 L’article L. 2226-1 du CGCT définit les missions du service public de gestion des eaux
pluviales comme correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement
des eaux pluviales des aires urbaines.

 En droit, les eaux pluviales « urbaines » ne sont pas toutes les eaux pluviales ; elles
portent uniquement sur les eaux à collecter en raison de l’imperméabilisation des sols
due à l’urbanisation

▪ Ne sont pas les eaux pluviales adossées à de la voirie seule

▪ Ne sont pas les eaux de ruissellement à finalité inondations

▪ Ne sont pas les eaux de ruissellement avec d’autres enjeux (exemple : coulées de boues)

 Dans la pratique, les contours de la compétence nécessitent d’être explicités
précisément, le rattachement à la compétence GEPU étant fondé sur un double critère

▪ Critère géographique : Aucun texte juridique ne donne cependant de critère objectif
permettant d’identifier si une partie du territoire est concernée ou non mais l’article L.2226-1
lui limite bien aux aires urbaines

▪ Critère technique : Il faut régler l’articulation sur les interfaces avec les autres services publics
tels que l’assainissement des eaux usées, la GEMAPI, la voirie et la propreté, les espaces verts,
l’urbanisme…
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Contenu de la compétence GEPU validé par la CLECT du 17 mai 2021

 Le groupe de travail qui s’est réuni le 9 avril et le 30 avril a permis d’aboutir à la
proposition suivante de contenu de la compétence GEPU, proposition qui a été validée
lors de la précédente réunion intermédiaire de CLECT du 17 mai 2021 :

▪ Critère géographique : les zones urbaines ou à urbaniser selon les documents d’urbanisme des
communes, dans l’attente du schéma directeur des eaux pluviales urbaines.

▪ Critère technique :

₋ Les équipements rentrant dans la compétence de la GEPU :

• Les réseaux séparatifs dédiés aux EPU et les regards sur ces réseaux

• Les dessableurs/débourbeur/déshuileur

• Les postes de refoulement

• Les bassins de stockage-restitution (BSR) validés par les communes

• Les puisards

₋ Les équipements non rattachés à la compétence GEPU mais contribuant à la GEPU :

• Les réseaux unitaires et les regards sur ces réseaux : compétence AC

• Les avaloirs : compétence voirie mais curage des avaloirs par la GEPU
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Rappel du recensement patrimonial par commune (13 septembre 2021)

En cas de contradiction entre plusieurs sources de données, l’information communiquée par la commune a été retenue.
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Deux groupes de niveau de service validés par la CLECT du 17 mai 2021

 Les groupes de travail qui se sont réunis le 13 avril et le 29 avril ont permis de :

▪ souligner l’hétérogénéité des niveaux de service dans la situation actuelle

▪ constater qu’il n’y avait pas de demande d’évolution de niveau de service (à la hausse) dans les
différentes communes

▪ proposer une approche à l’échelle communautaire, pouvant le cas échéant, être différenciée
selon la typologie de territoires

 Aussi, il a été proposé de regrouper les communes de la CAPM en deux groupes de
niveau de service selon la liste suivante, proposition qui a été validée lors de la
précédente réunion intermédiaire de CLECT du 17 mai 2021 :

▪ « Niveau de service 1 » (8 communes) : Barcy, Boutigny, Chambry, Fublaines, Montceaux-lès-
Meaux, Saint-Fiacre, Vignely, Villemareuil

▪ « Niveau de service 2 » (18 communes) : Chauconin-Neufmontiers, Crégy-lès-Meaux, Forfry,
Germigny-l’Evêque, Gesvres-le-Chapitre, Isles-lès-Villenoy, Mareuil-lès-Meaux, Meaux,
Monthyon, Nanteuil-lès-Meaux, Penchard, Poincy, Quincy-Voisins, Saint-Soupplets, Trilbardou,
Trilport, Varreddes, Villenoy

 Les détails du niveau de service pris en compte pour chaque groupe sont présentés
dans la partie suivante.
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Cadrage financier

 Les groupes de travail qui se sont réunis le 13 avril et le 29 avril ont permis de prendre
conscience des pratiques actuelles qui ne peuvent pas perdurer [diapositives 17 à 20] :

▪ l’absence de contribution aux syndicats au titre de la GEPU

▪ le financement par les recettes d’un SPIC (assainissement) des charges relevant d’un autre
service public (SPA GEPU)

 En outre, la collecte documentaire complémentaire a permis de mettre à jour l’état
des lieux sur les coûts déclarés (connus et disponibles) dans la situation actuelle et les
groupes de travail ont permis de préciser les composantes des niveaux de service
[diapositives 23 à 26]

 Ainsi, sont présentées dans les diapositives suivantes les 2 méthodes d’évaluation des
charges transférées :

▪ Méthode n°1 : évaluation des charges « déclarées par les communes » [résultats en
diapositive 21]

▪ Méthode n°2 : évaluation des charges « par ratios » [résultats en diapositive 28]
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Des pratiques actuelles qui ne pourront perdurer dans l’avenir

 Absence de contribution des communes aux syndicats pour la part GEPU :

▪ Les communes qui avaient transférées la compétence GEPU à un syndicat ne versaient pas
de contribution à ce titre au Syndicat ;

▪ Une situation qui ne peut perdurer

▪ Une régulation nécessaire dès à présent.

Communes CAPM Syndicat

Recettes Baisse des AC versées aux 
communes par la CAPM (donc – de 
recettes pour les communes)

Baisse des AC versées aux 
communes par la CAPM (donc + 
de recettes pour la CAPM)

Cotisations / contributions 
appelées par le Syndicat au titre 
des EPU

Dépenses Suppression dépenses, du fait du 
transfert à la CAPM

Nouvelles dépenses au titre des 
EPU à supporter dont les 
cotisations / contributions 
appelées par le(s) Syndicat(s) 
compétent(s) au titre des EPU

Dépenses au titre des EPU (à 
distinguer de celles de 
l’assainissement collectif le cas 
échéant)
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Des pratiques actuelles qui ne pourront perdurer dans l’avenir

 Interdiction de financer par les recettes d’un SPIC (assainissement) des charges
relevant d’un autre service public (SPA GEPU)

Service Assainissement collectif

Type de service public Service public industriel et commercial (SPIC) par qualification de la loi (art. L.2224-11 CGCT)

Imputation budgétaire
Budget annexe Assainissement collectif (obligatoire pour commune de 3000 hab et plus ou
EPCI dont au moins 1 commune membre à au moins 3000)

Modalités de 
financement Financé par une redevance payée par les usagers du service (tarif de l’AC; PFAC...)

Principe d’équilibre 
budgétaire du service 

assainissement

Interdiction du financement par le service assainissement de charges devant être supportées
par le budget général
Est ainsi illégale la redevance augmentée à dessein pour être reversée au budget général de la
ville « afin de couvrir les charges étrangères à la mission dévolue à ce service » (CE, 30
septembre 1996, Société stéphanoise des eaux – Ville de Saint-Etienne).
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Cas des ouvrages unitaires entre l’assainissement collectif et la GEPU

19

 Flux financiers dans le cas des ouvrages unitaires entre l’assainissement collectif et la
GEPU (réseaux, regard, poste de refoulement,…)

▪ Un rattachement au budget annexe assainissement collectif des ouvrages unitaires
assainissement collectif et GEPU est possible.

▪ Néanmoins, la quote-part rattachable aux eaux pluviales doit être dans ce cas financée par un
reversement du budget général au budget annexe assainissement collectif (cf. circulaire de
1978).
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Extrait de la circulaire du 12 décembre 1978

Cas des ouvrages unitaires entre l’assainissement collectif et la GEPU
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Evaluation 1 de type déclaratif – Résultats suite mise à jour en juin 2021
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Evaluation 2 par ratios

 Définition des niveaux de service et des ratios technico-économiques :

▪ Les communes du Groupe 1 se sont réunies le 1er juin à 14h afin de définir le niveau de
service commun cible et les ratios technico-économiques d’évaluation des charges transférées
de la compétence GEPU des communes à la CAPM :

₋ Les niveaux de service et ratios ont pu être définis par le Groupe 1 pour les charges d’exploitation des
ouvrages dédiés à la GEPU ;

₋ Les charges de renouvellement des ouvrages dédiés à la GEPU, les charges d’entretien des réseaux
unitaires et les charges des agents administratifs font l’objet de propositions dans les slides suivantes.

▪ Pour le Groupe 2, le niveau de service et les ratios-technico-économiques ont été définis au
regard des niveaux de service et prix unitaires actuels des contrats de délégation de service
public et de ceux pratiqués par la commune de Meaux.

▪ Il est précisé que pour les deux Groupes, la contribution de la GEPU aux charges des réseaux
unitaires a été fixée au niveau de la contribution actuelle du budget général de la ville de
Meaux au Budget annexe assainissement soit :

• 15 % des charges de fonctionnement

• 20 % des charges d’investissement
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Evaluation 2 par ratios

 Niveau de service et ratio de coûts unitaires pour le Groupe 1
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Evaluation 2 par ratios

 Niveau de service et ratio de coûts unitaires pour le Groupe 1

Accusé de réception en préfecture
077-217704758-20211214-2021-65DEL-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021



NOM CLIENT – RAPPELS TITRES PRÉSENTATION – DATE (MOIS/ANNÉE)

CA Pays de Meaux – 13 septembre 2021 25

Evaluation 2 par ratios

 Niveau de service et ratio de coûts unitaires pour le Groupe 2
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Evaluation 2 par ratios

 Niveau de service et ratio de coûts unitaires pour le Groupe 2
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Evaluation 2 par ratios

 Nota : certains éléments n’ont pas été chiffrés dans le cadre des évaluations
(notamment du fait de l’absence d’un état suffisamment détaillé du patrimoine) :

▪ Curage des bassins à ciel ouvert

▪ Renouvellement des bassins => financement hors attributions de compensation (« au coup
par coup »)

▪ Renouvellement des postes de refoulement sur réseau séparatif => financement hors
attributions de compensation (« au coup par coup »)

▪ D’autres prestations nécessaires pour une bonne gestion telles que la numérisation des
réseaux, la réalisation d’un schéma directeur, la remise à niveau des réseaux…

 Nota : modification du ratio de traitement des boues des réseaux séparatif GEPU et
unitaires : répartition du montant par hab. => 1,25 € par hab./an (soit 132 200 € /
total hab CAPM – Barcy)
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Evaluation 2 par ratios – Résultats des calculs
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Evaluation 2 par ratios – Résultats

 Afin de prendre en compte les difficultés financières exprimées par les communes, la
CAPM a accepté de prendre en charge 50% des charges d’investissement évaluées
selon la méthode par ratios.

 Ainsi, il ne sera prélevé sur l’attribution de compensation de chaque commune que la
charge de fonctionnement et 50% de la charge d’investissement évaluées soit les
montants figurant au tableau de la slide suivante (« évaluation 2 bis »).

 Il est précisé que les charges de GEPU ne seront imputées sur les attributions de
compensation qu’à partir de l’année 2021. Les charges inhérentes à l’exercice 2020,
soit 1,6 M€ (442 254 € de charges en fonctionnement et 1 162 516 € de charges
d’investissement ) sont intégralement supportées par le budget principal de la CAPM.
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Evaluation « 2 bis » validée par la CLECT le 13 septembre 2021
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